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A/HRC/RES/33/24

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
5 octobre 2016
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Trente-troisième session
Point 4 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 30 septembre 2016
33/24

Situation des droits de l’homme au Burundi
Le Conseil des droits de l’homme,
S’inspirant des principes et des buts de la Charte des Nations Unies,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l’homme et les autres instruments internationaux
relatifs aux droits de l’homme pertinents,
Rappelant également la résolution 60/251 de l’Assemblée générale, en date du
15 mars 2006, et sa propre résolution 5/1, en date du 18 juin 2007,
Rappelant en outre sa résolution 30/27, en date du 2 octobre 2015, sur la
coopération technique et le renforcement des capacités dans le domaine des droits de
l’homme au Burundi, et sa résolution S-24/1 du 17 décembre 2015, relative à la prévention
de la détérioration de la situation des droits de l’homme au Burundi,
Rappelant de plus les résolutions 2248 (2015), 2279 (2016) et 2303 (2016) du
Conseil de sécurité, en date respectivement du 12 novembre 2015, du 1er avril 2016 et du
29 juillet 2016,
Réaffirmant que c’est aux États qu’il incombe au premier chef de promouvoir et de
protéger tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales,
Soulignant que c’est en premier lieu au Gouvernement burundais qu’il incombe
d’assurer la sécurité sur son territoire et de protéger la population, dans le respect de l’état
de droit, des droits de l’homme et du droit international humanitaire, selon qu’il convient,
Réaffirmant son grand attachement à la souveraineté, à l’indépendance politique, à
l’intégrité territoriale et à l’unité du Burundi,
Réaffirmant également l’Accord d’Arusha, sur lequel repose la Constitution du
Burundi et qui constitue le fondement de la consolidation de la paix, de la réconciliation
nationale et du renforcement de la démocratie et de l’état de droit,
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